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2. De Port-Huron à lile Stag. On se propose de creuser le chenal de la
ifondeur actuelle de 25 pieds à la profondeur autorisée de 27.4 pieds. Les
>lais seront jetés dans les sections de la rivière qui ont au moins 40 pieds
profondeur, ou en eau profonde dans le lac Huron.

3. De l'île Stag à Sainte-Claire. On se propose de creuser le chenal de sa
ifondeur actuelle de 25 pieds à la profondeur autorisée de 27.3 pieds. Les
>lais seront jetés comme il est mentionné ci-dessus à l'alinéa 2.

4. De Roberts-Landing au coude sud-est. On se propose de creuser le
ýnal de sa profondeur actuelle de 25 pieds à la profondeur autorisée de 27.3
ds. Les déblais seront jetés en eau profonde dans le chenal nord, dans les
tx américaines.
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Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures présente ses compliments à
i Excellence l'Ambassadeur des États-Unis d'Amériaue et a l'honneur de


